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INSTRUCTION 
 

à destinataires in fine 
 
 
 

Objet : attractivité du territoire français en matière de câbles sous-marins de 
communication. 

Références : a) convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) ; 

b) code de l’environnement : articles R. 122-1 à R. 122-16, et articles R. 123-2 à 
R. 123-27 ; 

c) code du patrimoine : article L. 524-3 ; 

d) code général de la propriété des personnes publiques : articles L. 2122-1 à L. 
2122-4, articles L. 2124-1 à L. 2124-5, articles L. 2125-1 à L. 2125-6, articles R. 
2122-1 à R. 2122-8, articles R. 2124-1 à R. 2124-12, articles R. 2124-26 et 
articles R. 2125-1 à R. 2125-6 ; 

e) code l’urbanisme : articles L. 121-17 et L. 121-25 ; 

f) code de la recherche : article L. 251-1 ; 

g) code de la défense : articles L. 1332-1  à L.1332-7 et R. 1332-1 à 1332-42 ; 

h) ordonnance n°2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française ; 

i) ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation 
environnementale ; 

j) décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l'Etat 
en mer ; 

k) décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

l) décret n°2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de 
l'action de l'Etat en mer ; 

m) décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013 modifié relatif à la réglementation 
applicable aux îles artificielles, aux installations, aux ouvrages et à leurs 
installations connexes sur le plateau continental et dans la zone économique 
exclusive et la zone de protection écologique ainsi qu'au tracé des câbles et 
pipelines sous-marins ; 

n) décret du 3 novembre 2020 portant délégation de signature (secrétariat général 
de la mer). 

Pièces jointes : a) logigramme simplifié de l’instruction des demandes de pose de câbles sous-
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marins sur le sol national ; 

b) logigramme détaillé de l’instruction au niveau des départements des demandes 
de concession d’utilisation du domaine public maritime ; 

c) logigramme de l’autorisation environnementale ; 

d) modèle de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des 
ports. 

 
 

La présente circulaire, dont les grandes orientations ont été validées par le Premier ministre lors du 
Comité interministériel de la Mer de décembre 2019, a pour objet de faciliter l’implantation de nouveaux 
câbles sous-marins de communication sur le sol français1 en promouvant une rationalisation des 
pratiques administratives. A cette fin, elle sensibilise vos services à l’importance, notamment 
économique et stratégique, des projets de nouveaux câbles sous-marins, précise le rôle de différents 
interlocuteurs publics en la matière ainsi que l’articulation des procédures administratives employées 
au sein de l’administration territoriale et promeut une harmonisation des lectures du régime juridique 
applicable à ces réseaux. 

1. Contexte et objectifs 

La capacité de la France à communiquer entre pays et continents repose sur quelques 400 câbles sous-
marins de communication qui assurent la transmission de la quasi-totalité des flux téléphoniques et de 
données internationaux. Ces câbles contribuent donc de manière très significative au bon 
fonctionnement de l’économie et de la société française. 

A la date de publication de la présente circulaire, une vingtaine de câbles sous-marins atterrissent sur 
notre territoire métropolitain, dont douze d’envergure internationale, qui sont répartis entre cinq 
départements français (Seine-Maritime, Côtes-d’Armor, Finistère, Bouches-du-Rhône et Var). Les 
territoires ultramarins, quant à eux, sont reliés par un total de dix-huit câbles sous-marins de dimension 
internationale, chacun de ces territoires disposant d’un nombre variable de liaisons : la Nouvelle-
Calédonie, Saint-Pierre-et-Miquelon et les îles Wallis-et-Futuna, disposent chacun d’un câble ; la 
Guyane, la Polynésie française et la Réunion disposent chacun de deux câbles ; la Guadeloupe et 
Mayotte disposent chacun de trois câbles ; et la Martinique dispose de quatre câbles. Par ailleurs, une 
dizaine de projets de câbles sous-marins visent à desservir le territoire métropolitain et en outre-mer, 
dans les prochaines années. 

Une nouvelle dynamique en matière d’investissement dans des projets de câbles – consécutive à 
l’arrivée de nouveaux entrants dans le marché et à l’accroissement des échanges de données au niveau 
mondial – donne lieu à une compétition entre pays voisins pour obtenir l’atterrage de ces liaisons sous-
marines. Compte tenu de l’importance des câbles pour la vie de notre société et le bon développement 
de l’économie française dans son ensemble, il apparaît nécessaire de conduire une politique 
volontariste d’attractivité de nos territoires. 

Des actions ont d’ores et déjà été menées à cette fin : 

 en modifiant les articles L. 121-17 et L. 121-25 du code de l’urbanisme, l’article 224 de la loi n°2018-
1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (dite 
loi « ELAN ») vise à faciliter l’atterrage des canalisations de communications électroniques en les 
soustrayant, dans des conditions encadrées, au principe d’interdiction des constructions et 
installations dans la bande littorale des cent mètres ; 

 en modifiant notamment l’article L. 524-3 du code du patrimoine et l’article 74 de la loi n°2018-1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, sont désormais exonérés de la redevance 
d’archéologie préventive les travaux d’aménagements liés à la pose et à l’exploitation de câbles sous-

                                                
1  Cette circulaire ne s’applique pas au domaine public maritime naturel affecté ou attribué au Conservatoire de l’espace littoral 

et des rivages lacustres qui répond à des modalités administratives particulières (note technique du 31/10/19 relative à 
l’intervention du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres sur le domaine public maritime naturel publiée au 
BO du MTES du 23/11/2019). 



 

 
 

marins de transport d’information, lorsqu’ils sont soumis à une déclaration préalable ou à une 
autorisation administrative. 

La présente circulaire s’inscrit dans une démarche complémentaire. Son objectif est d’améliorer et de 
rationaliser les pratiques administratives actuelles dans le traitement des demandes de pose de 
nouveaux câbles. Pour y parvenir, elle vise donc à : 

 fluidifier l’instruction des dossiers des demandes de pose au sein de vos services ; 

 favoriser le dialogue entre les acteurs publics et privés pour soutenir les investisseurs dans leur 
démarche ; 

 harmoniser les lectures du régime juridique applicable au niveau national. 

Déjà, depuis le 1er mars 2017, la mise en place de l’autorisation environnementale2 a simplifié les 
démarches administratives des porteurs de projet dans un certain nombre de domaines. Pour mémoire, 
dans le cadre de cette autorisation, les porteurs de projet sollicitent le préfet, autorité administrative 
territorialement compétente, qui est assisté d’ un service instructeur chargé d’examiner et de coordonner 
la procédure : pour les projets de câbles sous-marins, le préfet s’appuie principalement sur le service 
de l’État chargé de la police de l’eau au sein de la directions départementales des territoires et de la 
mer (DDTM), ou leurs équivalents chargés de la police de l’eau dans les outre-mer. 

2. Précision du rôle de certains interlocuteurs publics en matière de câbles sous-marins de 
communication 

L’objectif est de favoriser une mise en œuvre uniforme et rapide des règles et procédures applicables 
aux câbles sous-marins de communication sur l’ensemble du territoire ainsi que le dialogue entre 
l’administration et le secteur privé, dans le but d’améliorer la capacité de ce dernier à anticiper les 
démarches administratives nécessaires pour la pose de ces câbles. 

La pose des câbles sous-marins est en effet encadrée par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer et différentes réglementations en droit interne (code de l’environnement, code de l’urbanisme, 
code général de la propriété des personnes publiques, code de la recherche, ordonnance n° 2016-1687 
du 8 décembre 2016, décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013 modifié, code du patrimoine, etc.) qui 
donnent lieu à la saisine pour avis de nombreuses entités. 

2.1 Désignation d’un sous-préfet comme coordonnateur de l’instruction pour chaque projet 

Lorsqu’un acteur envisage la pose d’un câble sous-marin de communication, il saisit le plus en amont 
possible le représentant de l’Etat dans le département ou la collectivité ultramarine concerné3, c’est-à-
dire le préfet ou, s’agissant de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française, le haut-commissaire 
de la République ou, s’agissant de Wallis et Futuna, le préfet administrateur supérieur4. 

Saisi d’un tel projet, le préfet, le haut-commissaire ou le préfet administrateur supérieur transmet les 
éléments nécessaires à l’autorité administrative compétente en matière d’environnement et, en accord 
avec l’autorité gestionnaire du domaine public maritime5 s’il ne s’agit pas de lui-même, désigne un sous-
préfet pour coordonner l’instruction du projet. Dans les collectivités du Pacifique, le représentant de 
l’État pourra, à défaut de pouvoir désigner un sous-préfet, désigner un fonctionnaire assurant des 
fonctions équivalentes. 

                                                
2  Cf. l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 et la note technique du 27 juillet 2017 relative à la mise en œuvre de la 

réforme de l'autorisation environnementale. 
3  Si plusieurs territoires contigus sont concernés, un préfet coordonnateur est désigné par le Premier ministre dans les 

conditions prévues à l’article 69 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements. 

4  Pour mémoire, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les questions liées aux câbles sous-marins relèvent à titre 
principal de la compétence des collectivités. En conséquence, dans ces deux collectivités ainsi que dans les îles Wallis-et–
Futuna, en raison de la problématique foncière coutumière, le rôle du référent territorial de l’État devra y être ajusté en 
coordination avec les autorités locales. 

5  A noter que d'autres personnes publiques peuvent également intervenir pour délivrer des concessions domaniales sur le 
fondement du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), notamment les grands ports maritimes, en 
application de l'article R 2124-12 du GGPPP, dès lors que le câble concerné a vocation à traverser leur circonscription. 



 

 
 

Le sous-préfet désigné organise systématiquement une réunion de démarrage du projet en y associant, 
en amont du dépôt de dossier, les représentants de l’ensemble des acteurs publics impliqués dans 
l’instruction au niveau local6, du référent national introduit au paragraphe 2.2 ainsi que du pétitionnaire. 
Le pétitionnaire doit en effet disposer des informations les plus exhaustives possibles7 et l’ensemble 
des acteurs doit avoir une vision partagée des étapes de la procédure, des points de blocage potentiels 
et des actions à entreprendre pour les surmonter. Une durée cible d’instruction des demandes 
d’autorisations administratives, à compter du dépôt formel des dossiers complets sera communiquée 
au futur pétitionnaire. Pour ce qui concerne les collectivités du Pacifique, la répartition des compétences 
entre l’Etat, les collectivités et les interlocuteurs locaux lui sera également indiquée. 

Le sous-préfet coordinateur peut choisir de réunir régulièrement ces acteurs sous la forme d’un comité 
de pilotage, afin de faire le point sur l’avancement du projet et planifier les échéances à venir, avec 
l’appui, le cas échéant, du chargé de mission numérique du secrétariat général des affaires régionales 
(SGAR). 

En lien étroit avec le pilotage du sous-préfet coordinateur, la ou les DDTM concernées8 sont plus 
particulièrement chargées de jouer un rôle d’interface avec le pétitionnaire. Lorsqu’une question ou une 
difficulté ne trouvera pas de réponse à leur niveau ou par leur intermédiaire, les DDTM8 se tourneront 
vers le sous-préfet coordinateur afin qu’une réunion du comité de pilotage soit organisée rapidement de 
manière à associer au bon niveau les responsables des services de l’Etat ou des collectivités territoriales 
concernés. 

Dans le cas où un projet de câble prévoirait un atterrage dans les limites administratives d’un port, la 
DDTM et les autorités portuaires concernées devront s’entendre sur l’articulation des procédures la plus 
à même de faciliter la gestion de la partie du domaine public concerné, afin de simplifier la mise en 
œuvre du projet et, si possible, établir un régime harmonisé d’occupation. 

Les DDTM pourront utilement s’appuyer sur l’expertise du ministère de la transition écologique et 
solidaire (MTES), notamment de la direction de l’eau et de la biodiversité, si nécessaire, au sujet des 
procédures liées à l’autorisation environnementale ou à la procédure de concession d’utilisation du 
domaine public maritime naturel. 

2.2 Désignation d’un référent national pour les câbles sous-marins de communication 

Il est confié à la mission interministérielle pour l’accélération des implantations industrielles, rattachée 
à la direction générale des entreprises (DGE) du ministère de l’économie et des finances, le rôle de 
référent national pour les câbles sous-marins de communication. 

Le référent national facilitera en tant que de besoin les relations entre l’administration et les porteurs de 
projets industriels, notamment en apportant un appui aux sous-préfets coordinateurs en termes 
d’aménagement des procédures. Il apportera également toute aide pertinente aux services territoriaux 
pour faciliter la concrétisation d’un projet dans le respect des réglementations applicables. 

La DGE veillera à l’association aux travaux de la direction générale des outre-mer (DGOM) du ministère 
des outre-mer pour les projets d’atterrage de câbles sur des territoires ultra-marins, ainsi qu’à 
l’information systématique, le plus en amont possible, de la direction de la diplomatie économique (DE) 
du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, lorsque des projets impliqueront des Etats ou 
entreprises étrangers. Afin que le référent national puisse rapidement et efficacement réagir sur les 
dossiers, il devra être tenu informé le plus en amont possible par les services territoriaux, au premier 

                                                
6  Il s’agit notamment d’associer des responsables de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), de la 

direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement (DREAL), de la direction régionale ou 
départementale des finances publiques, du conseil départemental et du conseil municipal concernés, du préfet maritime ou 
du préfet représentant de l’Etat en mer et, le cas échéant, de l’office national des forêts ou de l’établissement public portuaire 
concerné. 

7  Au-delà de la procédure en elle-même, il pourra être précisé à cette occasion au pétitionnaire que les stations d'atterrage de 
câbles sous-marins sont susceptibles d'être désignées au titre de l’article L. 1332-1 du code de la défense et être indiqué par 
ailleurs que la pose des câbles sous-marins engage la colonne d’eau et peut être en cela une entrave à la circulation maritime 
le temps des travaux, impliquant une appréhension de la sécurité maritime à toutes les étapes de développement du projet. 

8  Pour les outremers, il s’agit en fait des directions de la mer (DM) en Guadeloupe, Martinique et Guyane, de la direction des 
territoires, de l'alimentation et de la mer (DTAM) à Saint-Pierre et Miquelon, de la direction de la mer Sud Océan Indien 
(DMSOI) pour la Réunion et Mayotte, et des services des affaires maritime (SAM) en Polynésie, en Nouvelle Calédonie et à 
Wallis et Futuna. 



 

 
 

rang desquels les DDTM, des projets de câbles sous-marins de communication. 

Enfin, une démarche proactive à destination des acteurs économiques français et étrangers opérant 
dans le domaine des câbles sous-marins sera déployée par la DGE pour valoriser l’ensemble des efforts 
administratifs mis en place dans cette politique d’attractivité et lui assurer une visibilité notamment sur 
Internet et dans les forums internationaux d’échanges spécialisés du secteur. La DGE pourra, à cette 
fin, s’appuyer sur la direction générale du Trésor du ministère de l’économie et des finances, la direction 
de la diplomatie économique et, à travers elle, sur le réseau diplomatique du ministère de l’Europe et 
des affaires étrangères, ainsi que sur l’opérateur Business France afin de communiquer sur le nouveau 
dispositif établi.  

3. Articulation des procédures administratives pour la pose de nouveaux câbles 

Quatre types de procédures administratives peuvent s’articuler dans le cadre des demandes de pose 
de nouveaux câbles sous-marins de communication : 

 la procédure domaniale (pour la partie mer territoriale) ; 

 la procédure environnementale (pour la partie mer territoriale) ; 

 la procédure d’autorisation de prospection des fonds (ZEE et mer territoriale) ; 

 la procédure de notification préalable au préfet maritime (ZEE). 

Des logigrammes des procédures domaniales et environnementales à jour des dernières évolutions 
sont joints en annexes de la présente circulaire.  

Pour ce qui concerne la procédure d’autorisation de prospection des fonds, lorsqu’un projet nécessite 
une étude des fonds marins en amont de la pose du câble, il est nécessaire de distinguer la zone 
concernée par les travaux. Dans la mer territoriale, les travaux sont soumis à la délivrance d’une 
autorisation par l’administration, tandis que dans la zone économique exclusive, seule une notification 
des travaux prévus est exigée9.  

 pour les travaux devant se tenir dans la mer territoriale, la demande est adressée au représentant 
de l’Etat dans la zone concernée, qui en informe le représentant de l’Etat en mer et le référent 
national.  

 pour les travaux devant se tenir dans la zone économique exclusive, la notification est adressée au 
représentant de l’Etat en mer, qui en informe le référent national. 

Lorsque le porteur du projet est étranger ou que ses travaux impliquent des moyens étrangers, le 
représentant de l’Etat dans la zone concernée en informe également le ministère de l’Europe et des 
affaires étrangères, via la direction de la diplomatie économique. 

Le représentant de l’Etat en mer s’assure, dans tous les cas (mer territoriale et zone économique 
exclusive), de la conformité des activités menées par le porteur de projet avec les objectifs que celui-ci 
a déclarés. 

Pour ce qui concerne la procédure de notification préalable du tracé des câbles, la procédure prévue à 
l’article 19 du décret n°2013-611 modifié du 10 juillet 2013 implique que le pétitionnaire transmette à la 
préfecture maritime le tracé du câble à venir, au minimum six mois avant sa pose effective. Elle 
s’applique uniquement aux câbles qui passent dans la zone économique exclusive et arrivent en mer 
territoriale. 

4. Unification de la lecture du régime juridique domanial applicable 

Afin de simplifier la mise en œuvre des projets et de donner de la visibilité aux futurs pétitionnaires, la 
lecture juridique du régime applicable sur le domaine public maritime national10 doit être harmonisée. 

                                                
9  Le cadre juridique de ces activités fait l’objet de travaux visant à le faire évoluer. Dans l’attente de la publication de nouveaux 

textes réglementaires, une instruction provisoire du secrétariat général de la mer précisera les procédures à appliquer.  
10  Le domaine public maritime (DPM) est constitué du rivage de la mer et du sol et du sous-sol de la mer jusqu’à la limite des 

eaux territoriales, ainsi que des lais et relais de la mer. Ceci implique donc que le régime d’autorisation et la redevance 





 

 
 

ANNEXE 1 

Logigramme simplifié  
de l’instruction des demandes de pose de câbles sous-marins sur le sol national 
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publics concernés 

Services 
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Réunion de démarrage du projet (ou 

comité de pilotage lorsque le dossier 

a déjà été déposé)  
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dossier 

Saisit 
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Organise 

Précise les informations attendues dans le 

cadre des différentes procédures 

Fixe une durée cible d’instruction (à 
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complets) 

Pétitionnaire 

Dossier de 

demande 

d'occupation du 

DPM 

Dépose 

auprès 

Dossier de 

demande 

d’autorisation 

environnementale 

Dossier 

d’autorisation 

pour une étude 

préalable des 

fonds marins 

Autorité gestionnaire 

du domaine public 

maritime 

 

Autorité administrative 

compétente en matière 

environnementale 
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Service instructeur 

coordonnateur 

Cf. annexe 3 

Service 

instructeur 

Cf. annexe 2 
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ANNEXE 2 

Logigramme détaillé de l’instruction au niveau des départements  
des demandes de concession d’utilisation du domaine public maritime 

 

Pétitionnaire 

Représentant de 

l’Etat dans la zone 

concernée1 

Représentant de l’Etat en mer2 

Si particulier : délégation de signature 

possible au délégué à la mer et au littoral. 

Si collectivité : pas de délégation possible. 

Commandant 

de zone 

maritime 

Publication dans 2 journaux (article R. 2124-5 du CGPPP) : 

- si projet peu important, dans 2 journaux à diffusion 

locale ou régionale habilités à recevoir des annonces 

légales diffusés dans le ou les départements intéressés ; 

- si projet important, dans 2 journaux à diffusion 

nationale. 

NB : les frais sont à la charge du pétitionnaire. 

Autorité gestionnaire 

du domaine public 

maritime 

 

Service gestionnaire du 

domaine public 

maritime 

Dépose son dossier de demande 

(article R.2124-2 CGPPP)  

Transmet le 

dossier, s’il 

ne s’agit pas 

de lui-même 

vers 

Transmet pour instruction vers 

Consulte pour avis conformes (articles R.2124-4 et R. 2124-6 du CGPPP) 

Lance  

Lance  

Consultation (article 2124-6 du CGPPP) 

A minima : 

- service chargé des affaires maritimes ; 

- autorités militaire intéressées ; 

- autres services civils : DREAL (nature, inspecteur des 

sites) ; Architecte des bâtiments de France ; DDTM3 

(police de l’eau, Nature 2000) ; AFB (PNM) pour avis 

conforme ; Commune(s) concernée(s) ; EPCI 

concerné(s) ; DDFIP (articles R.2125 et R.2124-26 du 

CG3P) ; Commission nautique (locale/grande) ; CNDPS si 

site classé ou Natura 2000. 

 

Formule un avis (article R.2124-6 CG3P) 

et prépare un projet de convention si 

l’instruction est favorable (Cf. annexe 4 

modèle de convention) 

 

Rendent un 

avis (sous 

deux mois 

sinon tacite) 

Représentant de l’Etat 

dans la zone 

concernée1 

Saisit 

 

Prend un arrêté d’ouverture d’enquête publique 

(article R.2124-7 CG3P) dans les formes prévues par le 

code de l’environnement (articles R.123-2 à R.123-27) 

 

Le tribunal 

administratif 

 

Un commissaire 

enquêteur 

Désigne 
Rend un 

rapport et un 

avis (sous 1 

mois/max 2 

mois) 

Signe la convention finalisée et 

signée par le pétitionnaire 

Approuve la convention par arrêté 

préfectoral 

Publie au RAA sur le site de la 

préfecture pendant 1 an (article 

R2124-11 CGPPP) 

En cas de décision positive 

 

1 Le préfet de département ou, dans les DROM, le préfet de région. 
2Le préfet maritime ou, dans les DROM, le préfet délégué du gouvernement pour l’action 
de l’Etat en mer – PDDGAEM. 
3DDTM : Directions de la Mer (DM) aux Antilles/Guyane, Direction des territoires, de 
l’alimentation et de la mer (DTAM) à St Pierre et Miquelon, Direction de la Mer Sud Océan 
Indien (DMSOI) à Mayotte et La Réunion, SAM. En Polynésie Française, en Nouvelle-
Calédonie et à Wallis-et-Futuna, l’atterrage des câbles sous-marins relève de la 
compétence des collectivités territoriales. Le rôle du représentant de l’État devra y être 
ajusté en coordination avec ces autorités locales. 



 

 
 

ANNEXE 3 

Logigramme de l’autorisation environnementale 
 
 

 

 
  



 

 
 

ANNEXE 4 
Modèle de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports. 

 

 

 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

   

http://www.iscps.org/
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A .......…………..., le   
 

Le Préfet, 
 

VU et ACCEPTE  
 

A...............…..., le 
 

Le Directeur, 



 

 
 

Ampliation  
 

Mesdames et Messieurs les secrétaires généraux des ministères de l’Europe et des affaires étrangères, 
de la transition écologique, de l’économie, des finances et de la relance, des armées, de l’intérieur, de 
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, des outre-mer et de la mer 
 
Monsieur le directeur général des collectivités locales 
 
Mesdames et Messieurs les préfets des régions littorales 
 
Mesdames et Messieurs les préfets des départements littoraux 
 
Messieurs les préfets maritimes 
 
Messieurs les hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
 
Madame et Monsieur les administrateurs supérieurs 
 
Mesdames et Messieurs les délégués du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs des grands ports maritimes et des ports autonomes 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et départementaux des finances publiques 
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